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En rösumö, le travail de M. le major Techtermann est excellent ä

consulter et peut rendre de vöritables Services aux officiers de toutes
armes.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Du Deparlement militaire suisse. IS mai, n° 10/-21. — II rösulte d'un cas spöcial
portö k la connaissance du Departement que des promotions de soldats au grade de
caporal ont, sans autres indications de motifs, ötö annulees par les officiers qui
avaient procödö k ces nominations.

Les promotions au grade de sous-officier onl lieu selon les prescriptions des §§ 2
et U de l'ordonnance du Conseil federal du 8 janvier 1878 et cela soit sur la proposilion

des officiers des uniles de troupes ou sur la produclion de certificats de capacile
dölivrös dans les ecoles de recru«s ou dans les ecoles de sous-officiers.

On doit admettre que, dans la rögie, les promotions ne sont failes qu'aprös avoir
examinö toules les circonstances. En consequence. elles ne peuvent ötre relirees
que dans dos cas oxceptionnels et seulement aprös qu'il aurait etö demontre quo la
nomination au grade de sous-officier esl absolumenl inadmissible. La decision dö-
finitive sur des demandes de relrait de commandement, n'est pas du ressort des
chefs de compagnie, dans le cas oü les propositions d'avancement doivent ötre sout
mises k l'approbation du chef do l'uniiö lactique, mais bien de l'officier qui doi-
leur aecorder son approbation.

Si des motifs de dispense ne peuvenl pas elre suffisamment ölablis lors de la
premiöre nomination, les demandes de ce genre ne doivent pas ötre prises en con-
sidöration et la promotion ne peut ötre annulöe plus tard que par la voie reglementaire,

c'est-ä-dire lorsqu'ä la suite de fautes diseiplinaires, il y a lieu de prononcer
la perte du grade, ce qui est du ressort des autorites mililaires supörieures et des
chefs militaires superieurs s'ils exercent le commandement.

Le renvoi de s>us-offiüers incapables, ce qui ne se presentera du reste que
rarement si le choix en a ötö fait consciencieusement, ne peut pas avoir lieu en leur
reliranl simplement les signes distinetifs de grade, mais il doit y ötre procödö, cas
öchöant, par analogie au mode d'agir prövu ä l'art. 77 de l'organisation militaire
ponr les officiers incapables

En vous priant de vouloir bien prendre note de ces explications, vous voudrez
bien aussi observer la marche qui vient d'elre indiquee dans les cas qui pourraient
se prösenter et qui seraient semblables ä celui mentionnö au commencement de la

presente.

16 mai. N» 66.— Le Deparlement a ötö informö que des militaires se per-
metlaient de raccourcir les bretelles de fusil et les ceinturons, d'oü il rösulte que
ces derniers en particulier ne peuvent plus ötre portes par des hommes de corpulence

mayenne.
Des changements de cetle nature, ainsi que tous ceux qui seraient apportös a des

effets d'habillement, d'armement et d'öquipement, sont inadmissibles et ceux qui
s'en rendraient coupables doivent ölre punis en consequence.

Les chefs d'armes et de service sont invites ä rendre la iroupe atlentive, dans les
ecoles et dans les cours, ä ces inconvönients et a lui faire observei que si ces
prescriplions n'ölaienl pas observees, non-seulement les delinquants seront punis, mais
ils seraienl encore tenus de remplacer, ä leurs frais, les elfets qui auraient öle mis
hors d'usage.

"29 mai, N° 9'2/'i. — A teneur du § "23 do l'inslruction sur la visite sanitaire des
recrues et la reforme des militaires du "2i septembre I87U, les recrues el les hommes

incorpores qui seraient empöches, pour cause de maladie, de se rendre sur
leurs places de rassemblement, doivent justitier leur alisence par l'envoi, sous pli
cachete, k l'aulorite qui leur a adresse l'ordre de marche, d'un certificat delivre par
un mödecin ayanl fourni des preuves de capacitö.

Ces certificats doivent ötre adresses aux commandants des öcoles et par ceux-ci
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au medecin de l'öcole ou du corps qui en prendra note dans le rapport sur la
visite sanitaire d'entröe. Ces certificats doivent en oulre ötre annexes a ce dernier
rapport.

Les motifs des prescriptions ci-dessus rappelöes sont les suivants :

1. 11 peut facilement arriver que soit par son contenu, soit parce que celui qui l'a
dölivrö n'inspire pas une confiance süffisante, un certificat puisse nöcessiter les
mesures prescrites par le § 12 de l'instruction sus-menlionnöe, et, dans co cas, il faut
que le medecin en chef puisse prendre rapidement une decision ä cet ögard.

2. II est necessaire que les commandants des ecoles, soil les chefs des armes
spöciales, sachent quels sont, dans les hommes qui ne se sont pas presenles, ceux qui
ont produil une justificalion süffisante et ceux qui ont fail döfaut sans justificalion.

3. Une stalistique sanitaire uniforme et exaete n'est pas possible pour l'armee, si
des cantons ne fönt pas porter ii la connaissance des medecins interesses, los
militaires empöchös d'entrer au service pour cause de maladie.

U. Enfin, dans le nombre des hommes qui, gräce ü un certificat medical, ne se
presentent pas au service, s'il s'en trouve beaucoup qui ne sonl pas aptes au service
et qui doivent ötre röformös aussilöl que possible et astreints au paiement de la
taxe ou au service. Le mödecin en chef a l'obligation do faire appeler ces hommes,
par les mödecins de division, devant la commission de visite sanitaire, lorsqu'il ne
s'agit pas d'un cas de maladie övidemment temporaire, et cela ne peut se faire que
sur les rapports des mödecins, accompagnös des cerlifieats mödicaux. Le mödecin
en chef transmet ensuile ces derniers aux medecins de division pour la commission
de visile sanilaire.

Quelques cantons observent strictement la marche prescrite dans les cas de ce
genre, mais la plupart des aulres nes'y conformenl pas. Un motif d'excuse ne pourrait

pas ötre invoque, parce que nolro circulaire du 18 septembre 1876 a quelque
peu modifiö le mode de proceder l\ la visite sanilaire d'entree, car le chiffie 2 de
cetle circulaire prescrit exaetement Ia marche ii suivre au sujel des certificats
mödicaux ä produire ä la visile sanitaire pröalable dans les cantons, par les hommes
empöchös de se rendre au service.

En consöquence, nous nous permeltons de rösumer en quelques mots les formalitös

k suivre k l'ögard des hommes, qui, pour cause de maladie, ne se presentent
pas au service, qu'ils ayent öle d'avance dispensös du service ou non :

1. Envoi d'un certificat medical, sous pli cachetö, ä Pautoritö qui a expediö l'ordre

de marche (commandant d'arrondissement, ele).
2. Transmission de ce certificat par l'autorite militaire cantonale :

a) Au mödecin chargö de. la visite sanitaire, si eile doit avoir prealablement lieu
dans le canton ; le medecin transmet ä son tour le certificat ä qui de droit.

b) Au commandant de l'ecole pour le medecin de l'öcole ou du corps, si la visite
pröalable n'a pas lieu dans le canton.

Les interesses doivenl elre inscrits dans l'etat nominatif du commissariat des
guerres cantonal, comme absenls avec juslilication.

3. Le medecin inscrira le nom de ces hommes sous la rubrique speciale « non
entres pour cause de maladie » de son rapport sur la visite sanitaire d'entree et il y
joindra les certificats ä l'appui, dans la recapitulation, il les comptera au nombre des
hommes dispenses mödicalement.

Si dans l'un ou l'autre cas.le medecin jugeait qu'une visile spöciale est nöcessaire

(instruction § 12) il ajoulera au rapport, une proposition motivöe ä cet ögard.
4. Le medecin en chef deeidera ensuite, sur la base des rapports d'enlröe et des

certificats, quels sont les hommes dispenses k convoquer devant la commission
d'examen et il leur fera donner l'ordre de se presenter devant eile, par les soins
des mödecins de division.

Nous espörons que vous voudrez bien suivre cette voie ä l'avenir et que vous la
ferez observer strictement par vos fonctionnaires et employes.

30 mai N° 66/72. — II rösulte des rapports que nous avons regus sur les öcoles de
recrues d'infanterie, que les capoles s'usent considörablement pendant la duröe de
ces öcoles, ensorte que nous nous demandons si, ä titre d'essai, il n'y aurait pas
lieu de remettre une seconde capote en pröt k chaque recrue, en les prenant sur les
plus anciens approvisionnements de la röserve d'habillement. Si cet essai ötait
reconnu pratique et recommande pour l'avenir, ces effets d'habillement continueraient
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de servir pour l'instruction do l'infanlerie et ils seraient netloyös aux frais des öcoles

pour ötre de nouveau litilisös par les detachemenls suivants.
Nous venons en consöquence vous prier de nous dire aussitöt que possible si

vous approivez ce mode de procöder, c'est-ä-dire si vous öles d'accord avec la
remise des capoles donl il s'agit.

Departement militaire suisse : Hertenstein.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le consulal gönerai des Pays-Bas annonce que des medecins suisses, celibataires,
de Constitution robuste et capables de s'exprimer en allemand, verbalement. et par
öcrit, fle fagon k ölre compris; peuvenl trouver ä se placer, en qualile de medecins
mililaires dans l'armee des Indes nöerlandaises, ä condition qu'ils se soumettent k

un examen succinct, sous la forme d'un colloquium doctum et qu'ils aient oblenu,
des autoritös suisses compötentes, l'aulorisalion de faire ce service.

Berne, — M. Jacques Staempfli, ancien presidenl de Ja Conföderation, ancien
chef du Departement mililaire fedöral, dont la fin ötait annoncee depuis quelque
lemps, esl mort ä Berne le 15 mai.

» En 1857 et 1838, dit le National Suisse, il fut Charge de. diriger lc Departement

des finances, et en 1839, nous le retrouvons presidenl de la Confederation,
jouant un röle considörable au sujet du conflit entre la France et la Suisse, provo-
que par l'annexion de la Savoie ä l'empire napoleonien. Avant l'ouverture de Ia

guerre d'Italie, qui coüta ä l'Autriche ses provinces lombardes, Siaempfli, avec une
sagacitö qui fail honneur ä son talent polilique, proposa de lever 150,000 hommes,
aux fins d'occuper la Savoie septentrionale, conformement au traitö de 1815. Le
Conseil federal parut d'abord epouser la proposition de son president; Siaempfli
s'en ouvrit k Tambassadeur autrichien, an moment oü celui-ci cherchait ä le pres-
sentir sur la conduite eventuelle de la Suisse en cas de guerre gönörale, el en in-
forma egalement M. Kern, ministre k Paris, en se fondantsur la crainte que la cession
de la rive gauche du Löman k la France ne mit Genöve en grand danger. Mais la
majorite du pouvoir executif finit par trouver les intentions de Staempfli par trop
temöraires, et eile se borna ä ordonner la mise des troupes sur pied de guerre et ä

entamer des negociations diplomatiques. Aujourd'hui encore, bien des voix aulo-
risöes considörent la reserve que montra alors le Conseil födöral comme de la
pusillanimitö el comme une grande faule polilique ; Siaempfli aurait da ötre öcoulö.
Quoi qu'il en soit, Staempfli passa en 1860 au Departement militaire et fit ce qu'il
ölait possible pour mettre Tarmöe en etat de defendre, au besoin par les armes, nos
droits de neutralitö. Quand l'annexion des provinces savoyardes a Tempire frangais
fut en train de devenir un fait accompli, on reconnut au sein dn Conseil föderal
qu'on avait pris la mauvaise voie ; Staempfli, qui n'avait pas abandonnö son plan
audacieux, se prononga de nouveau önergiquement pour l'occupation immödiale de
la Savoie du Nord, et reussit ä faire adopter de rechef ses vues par la plupart de
ses collögues.

i Le Conseil födöral demanda alors ä l'Assemblöe födörale des pleins-pouvoirs
pour agir selon les circonstances. Ils furent aecordös, mais conditionnellement; le
pouvoir executif dut maintenir la question dans la phase diplomatique. Les efforts
de Staempfli s'ötaient malheureusement brises tout de bon. »

— M. Gustave Gräoicher, ingenieur en chef des chemins de fer, ancien
lieutenant-colonel et instrueteur du gönie, a succombö k une atlaque d'apoplexie ; il ötait
äge de 39 ans.

— On annonce le döcös, dans sa propriete d'Oberried, prös Belp, de M. le colonel
Aug. de Stürler, il avait fait ses ötudes militaires en Prusse, puis il avait servi en
Hollande et k Naples.

Bale-Viixe. — Les Bälois fönt des quötes dans tousles quartiers pourenrichir le
pavillon des prix du tir fedöral. La place de föte est visitöe presque chaque jour par
de nombrenx promeneurs. Les travaux de construetion avancent rapidement.
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